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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Politische Grundfragen

Rétrospective annuelle 2022 : Problèmes politiques fondamentaux

En consultant leur boule de cristal pour les mois à venir dans leurs traditionnels articles
de début d'année, peu de journaux auraient pu prédire les événements de 2022. Alors
que la pandémie semblait s'essouffler, la guerre en Ukraine a pris le relais dans
l'actualité. En lien avec le conflit, la question de l'approvisionnement énergétique a été
l'une des trois préoccupations principales de la population, indique le baromètre des
préoccupations 2022 du Credit Suisse. L'environnement et les retraites sont les deux
autres thématiques les plus citées par les participantes et participants à l'enquête.
Malgré les circonstances, les membres du Conseil fédéral ont quand même souhaité se
montrer positifs dans leurs discours lors de la fête nationale. Le président de la
Confédération Ignazio Cassis a d'ailleurs déclaré que le monde aurait besoin de plus de
«suissitude» en ce moment. Une «suissitude» observable dans toute sa splendeur lors
de la fête fédérale de lutte, qui s'est tenue à Pratteln (BL). Particulièrement populaire
outre-Sarine, ce sport typiquement suisse a attiré plus de 400'000 personnes le temps
d'un week-end. Un autre événement d'une ampleur particulière a eu lieu dans la vallée
de Conches cet été. Le camp fédéral scout «Mova» a réuni 30'000 membres du
mouvement de jeunesse, qui connaît un regain de forme ces dernières années.
Occupant l'équivalent de 170 terrains de football, les scouts ont effectué diverses
activités durant trois semaines, recevant notamment la visite de la conseillère fédérale
Viola Amherd. Lors d'une fête de taille plus modeste, l'association des gardes suisses du
Vatican a, de son côté, célébré ses 100 ans à Appenzell.

Selon Présence Suisse, l'image du pays à l'étranger demeure bonne. En 2021, c'est en
particulier la rencontre entre Joe Biden et Vladimir Poutine, reçus à Genève par Guy
Parmelin, qui a placé la Suisse sous le feu des projecteurs. En participant à l'exposition
universelle de Dubaï, la Suisse souhaitait également soigner son image. Pourtant,
l'exposition s'est plutôt attirée des critiques, notamment en raison de la démesure du
site de l'événement et des accusations d'atteintes aux droits des travailleurs. En outre,
la demande de crédit pour la participation de la Suisse à la prochaine exposition
universelle a été validée, après de longues discussions, par le Conseil national. Quant au
Conseil des États, il doit encore se prononcer. C'est la ville d'Osaka, au Japon, qui
accueillera l'événement. Par ailleurs, les parlementaires ont jugé suffisantes les
mesures prises par l'administration fédérale afin d'éviter des cas problématiques de
parrainage privé d'événements publics. Suite à cela, Thomas Minder (sans parti, SH) a
retiré son initiative parlementaire qui souhaitait l'interdiction pure et simple du
sponsoring.
En ce qui concerne la tenue d'une nouvelle exposition nationale, plusieurs projets sont
encore en concurrence. L'exposition pourrait avoir lieu en 2027, alors que 2022
marquait les vingt ans d'Expo.02.

Pour ce qui est de l'activité parlementaire, les chambres fédérales ont accepté deux
motions similaires de Daniel Jositsch (ps, ZH) et Alfred Heer (udc, ZH), qui souhaitent
ériger un lieu de commémoration en mémoire des victimes de l'Holocauste et du
national-socialisme. En outre, une initiative parlementaire demandant la réhabilitation
des Suisses et Suissesses ayant combattu dans la Résistance française doit encore
passer devant le Parlement. Les commissions compétentes se sont prononcées en
faveur de l'objet.
En proposant de modifier le préambule de la Constitution, Fabian Molina (ps, ZH) s'est
heurté à une forte résistance au Conseil national, qui a refusé sa proposition. Le
zurichois estimait que le préambule contrevient à la neutralité confessionnelle de
l'État. Une discussion pourra à nouveau être menée à ce sujet si l'initiative pour une
révision totale de la Constitution lancée en avril aboutit. Les initiants ont jusqu'à
octobre 2023 pour récolter les 100'000 signatures.

En 2022, 2 pour cent du nombre total d'articles de presse sur la politique nationale
traitaient de sujets liés au thème «Problèmes politiques fondamentaux», un peu moins
qu'en 2021, indique l'analyse APS des journaux 2022. Sans surprise, c'est aux alentours
du premier août que l'on retrouve la proportion la plus forte de coupures de presse

BERICHT
DATUM: 31.12.2022
MATHIAS BUCHWALDER
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consacrées à ce thème. Sans constituer l'activité principale des chambres fédérales, les
discussions qui relèvent de ce chapitre donnent toujours matière à réflexion quant à la
manière dont la société suisse soigne le vivre-ensemble, la cohésion nationale, et
l'image de la Suisse à l'interne et à l'externe. 1

Image der Schweiz im Ausland

Mit der Annahme der Abzockerinitiative geriet die direkte Demokratie einmal mehr ins
Blickfeld des Auslandes. Im Gegensatz zur Annahme der Minarettinitiative im Jahr 2009
und der Ausschaffungsinitiative 2010, bei denen die Schweiz als überaus
ausländerfeindlich wahrgenommen und folglich die direkte Demokratie vor allem von
rechtspopulistischen Parteien gefeiert und auch für das jeweils eigene Land gefordert
wurde, diente die Annahme der Abzockerinitiative den linken Parteien als leuchtendes
Beispiel. Viel ausländische Medienaufmerksamkeit erhielt Thomas Minder, der Initiant
des erfolgreichen Begehrens. Obwohl die Nachfrage nach direkter Demokratie im
Ausland zunahm, blieb die politische Elite in den verschiedenen europäischen Ländern
einer Einführung unmittelbarerer Demokratie gegenüber skeptisch. 2

ANDERES
DATUM: 31.12.2013
MARC BÜHLMANN

Le Conseil fédéral a approuvé le 18 décembre 2020 la nouvelle stratégie de
communication internationale 2021-2024, qui fixe notamment de nouvelles directives
sur le sponsoring. Ces changements font suite à la large incompréhension suscitée par
le partenariat entre le Département fédéral des affaires étrangères et l'entreprise Philip
Morris. En effet, la multinationale active dans le domaine du tabac devait être l'un des
partenaires principaux du pavillon suisse à l'exposition universelle de Dubaï. Une telle
collaboration ne sera désormais plus possible, selon le conseiller fédéral Ignazio Cassis.
Avec ces directives, le DFAE veut mettre l'accent sur «un transfert d’image positif entre
la Suisse officielle et les entreprises suisses concernées», ce qui n'était visiblement pas
le cas avec Philip Morris. Dans un souci de transparence, le DFAE citera tous les
partenariats de sponsoring dans lesquels il est engagé et mettra ces informations à
disposition du public. Les projets de collaboration seront examinés au cas par cas, le
but étant d'éviter au maximum les dégâts d'image. Ces nouvelles règles sont valables
non seulement pour la participation de la Suisse à de grandes manifestations
internationales, mais aussi pour les ambassades et consulats.
Plus globalement, la stratégie de communication internationale présentée en décembre
s'articule autour de cinq axes: innovation, économie, relations Suisse-Europe, place
financière suisse et durabilité. Il s'agit de présenter les points forts de la Suisse, pour
préserver ses intérêts à l'étranger, notamment au moyen de plateformes de
communication et de réseautage appropriées.
Dans la presse se posait la question de la difficulté à définir quelles entreprises
risquaient de causer un dégât d'image en cas de partenariat. Pour l'Aargauer Zeitung, il
n'y a pas de «gentilles firmes et méchantes firmes». Le sénateur schaffhousois Thomas
Minder (indépendant, SH) a lui déposé le 15 décembre 2020 une initiative parlementaire
demandant l'interdiction pure et simple pour la Confédération d'accepter des
parrainages. L'initiative n'a pas encore été traitée par les chambres fédérales. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.12.2020
MATHIAS BUCHWALDER

A la suite de plusieurs événements ayant provoqué l'incompréhension de l'opinion
publique, dont le financement du pavillon suisse à l'exposition universelle de Dubaï par
Philip Morris, le député Thomas Minder (sans parti, SH) a déposé en décembre 2020
une initiative parlementaire pour interdire à la Confédération d'accepter des
parrainages. Le sénateur schaffhousois souhaite modifier la LOGA ainsi que la Loi
fédérale sur la promotion de l'image de la Suisse à l'étranger afin de mettre
l'administration et les autorités sur un pied d'égalité avec le personnel de la
Confédération, punissable pour acceptation d'un avantage au sens de l'art. 322sexies
du code pénal.
Début 2022, la Commission des institutions politiques du Conseil des Etats (CIP-CE) a
donné suite à l'objet. A 5 voix contre 5 et 2 abstentions, c'est la voix du président qui a
fait pencher la balance. Le DFAE avait pourtant émis fin 2020 de nouvelles directives
visant à plus de prudence et de transparence dans le cadre des partenariats de
sponsoring. Ces garanties ne sont cependant pas suffisantes aux yeux de la CIP-CE, qui
considère qu'il n'y pas de raison que les activités de la Confédération soient parrainées
par des particuliers. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.01.2022
MATHIAS BUCHWALDER
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Contrairement à sa consœur des États, la commission des institutions politiques du
Conseil national (CIP-CN) ne s'est pas prononcée en faveur de l'initiative parlementaire
Minder. Une majorité des membres de la commission – 16 contre 8 et une abstention –
juge l'initiative trop restrictive, rappelant les mesures prises par le DFAE en décembre
2020. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.04.2022
MATHIAS BUCHWALDER

Comme son homologue du Conseil national, la Commission des institutions politiques
du Conseil des États (CIP-CE) propose finalement de rejeter l'initiative parlementaire
Minder. Alors qu'elle s'était déclarée en faveur de l'objet en janvier 2022, la
commission a constaté que les mesures prises par l'administration fédérale afin
d'éviter tout parrainage houleux sont efficaces et respectées dans les départements
concernés, à savoir le DFAE et le DDPS. Dès lors, l'adoption de l'initiative parlementaire
ne fait plus de sens, conclut la commission. Pourtant, le journal La Liberté a relevé que
si ces nouvelles règles amélioraient la transparence, celle-ci demeurait néanmoins
limitée. Par exemple, le DDPS ne publie que les noms de soutiens de plus de CHF 5'000,
alors que les autres départements fédéraux (hors DDPS et DFAE) n'ont pas pris de
mesures, n'estimant pas cela nécessaire. Interrogé, le conseiller aux États Philippe
Bauer (plr, NE) a souligné qu'il était certes important d'éviter les excès et les
partenariats malheureux, comme cela a pu être le cas par le passé avec Philipp Morris
pour le pavillon suisse de l'exposition universelle de Dubaï, ou lors de l'inauguration de
l'ambassade suisse de Russie partiellement financée par un oligarque et le géant minier
Glencore. Cependant, «le sponsoring privé fait partie du jeu», selon le Neuchâtelois,
«car il donne à la Suisse des moyens financiers tout en maintenant le contact avec le
secteur privé, ce qui est très important». Avec les nouvelles directives, une vue
d'ensemble est désormais possible, ce que salue le directeur de Présence Suisse
Nicolas Bideau, concerné au premier chef lors de l'affaire Philipp Morris. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.11.2022
MATHIAS BUCHWALDER

Alors que son initiative parlementaire ne bénéficiait pas du soutien des commissions
compétentes, le sénateur schaffhousois Thomas Minder (sans parti) l'a finalement
retirée. Les contraintes à respecter pour le parrainage privé d'événements organisés
par la Confédération se limiteront donc pour l'instant aux mesures prises par
l'administration fédérale fin 2020.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.11.2022
MATHIAS BUCHWALDER

1) Analyse APS des journaux 2022 – Problèmes politiques fondamentaux
2) SO, 10.03.13; zur Minarettinitiative und der damaligen Wahrnehmung im Ausland vgl. SPJ 2009, S. 263 ff.; zur
Ausschaffungsinitiative vgl. SPJ 2010, S. 257 ff.
3) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 18 décembre 2020; AZ, NZZ, 19.12.20; AZ, 23.12.20
4) Communiqué de presse CIP-CE du 11 janvier 2022; AZ, NZZ, 19.12.20; AZ, 23.12.20
5) Communiqué de presse CIP-CN du 29 avril 2022
6) Communiqué de presse CIP-CE du 9 novembre 2022; Lib, 24.3.22

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.23 3


